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Avertissement : seuls les plans de zonage papier des
documents approuvés ont une valeur réglementaire

Zones d'interdictions

Zones de projet possiblesous maitrise collective

Zones de contraintes faibles

Zones sans contrainte spécifique

Niveau de contraintes
Légende :
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INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES
DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES MAJEURS

Commune de PONT-EVÊQUE
ZONAGE RÉGLEMENTAIRE DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES
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Direction
Départementale
de l'Equipement
de l'Isère

Préfecture de l'ISERE

Limite communale

Mètres
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Avertissement : pour plus de précisions, se référer au document
graphique notifié ou porté à la connaissance de la commune

Légende :
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INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES
DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES MAJEURS

Commune des COTES-D'AREY
CARTE DES ALÉAS
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Direction
Départementale
de l'Equipement
de l'Isère

Préfecture de l'ISERE

Limite communale
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Inondations :

Crues des torrents et des
ruisseaux torrentiels

Ravinements et ruissellements
sur versant
Mouvements de terrain :

Zones marécageuses

Glissements de terrain

Faible Moyen Fort
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Emprise de la crue de 1994


